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point des mesures appropriees pour !'application de la 
presente resolution et de presenter un rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session; 

13. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager, en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coordon
ner Jes politiques et les activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de l'application des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale; 

14. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-deuxieme session. 

82 1' seance pleniere 
29 nm·emhre 1976 

31/31. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L' Assemblec generate. 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe, en particulier la resolution 
3422 (XXX) du 8 decembre 1975. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1975/7610

, 

Prenant note avec satisfaction de !'augmentation 
des contributions au Programme, qui a permis de 
maintenir a un niveau eleve !'assistance fournie en 
1975/76, sous forme de bourses individuelles, pour 
!'education des ressortissants des territoires inte
resses, 

Reconnaissant toutefois que, du fait de !'augmenta
tion substantielle du cout des bourses d'etudes et de 
formation, des foods supplementaires sont indispensa
bles pour permettre au Programme de poursuivre ses 
activites a un niveau satisfaisant, 

Considerant que le Programme a represente un ef
fort important et utile de la communaute internationale 
et que la poursuite et l'expansion du Programme sont 
souhaitables pour faire face aux besoins croissants 
decoulant de !'evolution recente de la situation dans 
les territoires interesses, 

1. Exprime ses remerciements a. tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l' Afrique australe; 

2. Felicite le Secretaire general et le Comite con
sultatif du Programme d' enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe du travail 
qu'ils ont accompli en vue de renforcer et d'elargir le 
Programme; 

3. Lance un nouvel appel a tous Jes Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu 'ils contribuent 
genereusement au Programme de sorte qu'il puisse 
etre poursuivi et elargi, surtout durant cette periode 
particulierement importante. 

10 A/31/268. 
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31/ 32. Moyens d 'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'Assemh/ee 1-:enerale, 

Rappe/ant sa resolution 3423 (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant examifu' le rapport du Secretaire general sur 
Jes moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autono
mes 11 , etabli en application de la resolution 845 (IX) de 
I' Assemblee generale, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant presente <I I' esprit la necessite continue de 
fournir aux habitants des territoires non autonomes 
des moyens d'enseignement et de formation accrus a 
tous Jes niveaux, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 
qui ont mis des bourses a la disposition des habitants 
des territoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats a offrir OU a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes, 
en particulier ceux d' Afrique australe, et, chaque fois 
que cela est possible, de foumir des fonds pour Jes 
frais de voyage des boursiers; 

4. Prie Jes puissances administrantes d'assurer, 
dans Jes territoires qu'elles administrent, la diffusion 
generate et suivie de renseignements sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats et 
d'accorder toutes les facilites necessaires aux 
etudiants qui voudront profiter de ces moyens; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution; 

6. Appel/e /'attention du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la presente 
resolution. 
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31/45. Question du Sahara occidental 

L 'Assemhlee uenerale, 

Ayant examine la question du Sahara occidental, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 con tenant la Declaration su r I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Considerant la decision prise par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa treizieme session ordinaire, tenue 
a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session 
extraordinaire consacree a la question du Sahara oc
cidental 12 , 

11 A/31/287. 
12 A/31/136-S/12141, annexe II, resolution AHG/Res.81(XIII). 

Pour le texte imprime, voir Documents officiels du Conseil de secu
rite, trente et unieme annee, Supplement de juil/et, aout et septem
bre 1976. 


